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n° 37 714 du 28 janvier 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et

d’asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 octobre 2009 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la

suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 11 septembre 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observation et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 octobre 2009 convoquant les parties à comparaître le 24 novembre 2009.

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. DUPONT loco Me M.-C. WARLOP, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

Le requérant a introduit en date du 3 septembre 2008 une demande de visa pour suivre des études
auprès de l’ambassade de Belgique à Casablanca.

Le 22 septembre 2008, la partie défenderesse a pris une décision de refus de cette demande. Cette
décision a été contestée dans le cadre d’un recours en annulation et en suspension auprès du Conseil
du contentieux des étrangers, qui par un arrêt n° 22 018 du 26 janvier 2009, a ordonné l’annulation de
celle-ci.

Compte tenu de l’arrêt d’annulation précité, la partie défenderesse a pris, en date du 11 septembre 2009
une nouvelle décision de rejet de la demande de visa.

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :
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« La solvabilité du garant qui a souscrit un engagement de prise en charge conforme à l’annexe 32 en
faveur de l’intéressé est insuffisante : en effet il appert des relevés de compte bancaire produits à l’appui
de la demande d’autorisation de séjour provisoire que le revenu mensuel net du garant est insuffisant
pour subvenir à ses besoins personnels, à ceux de son ménage (2 enfants à charge) et permettre le
transfert de devises vers la Belgique pour un montant au moins égal au minimum prévu par l’arrêté royal
du 08 juin 1983.
Par ailleurs, l’attestation bancaire autorisant le transfert mensuel de devises vers la Belgique indique un
montant mensuel inférieur à celui prévu par l’arrêté royal du 08 juin 1983 indiquant le montant minimum
mensuel dont doit disposer l’étranger qui désire poursuivre ses études en Belgique. »

2. Questions préalables.

Dans sa note d’observation, la partie défenderesse soutient que le recours doit être déclaré irrecevable
pour défaut d’intérêt, l’attestation d’inscription produite par la partie requérante et délivrée par
l’Université libre de Bruxelles, en date du 20 août 2009, indiquant que pour l’année académique 2009-
2010, le dernier jour de la période d’inscription était le 15 octobre 2009.

En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la requête, que les contestations émises par la partie
requérante dans le cadre du présent recours à l’encontre de la décision entreprise portent sur les motifs
qui ont été opposés à la partie requérante pour lui refuser l’autorisation qu’elle sollicitait de venir en
Belgique.
Il en résulte que la question de l’intérêt de la requérante au présent recours est liée aux conditions de
fond mises à l’octroi d’un visa à celle-ci, en sorte que la fin de non recevoir soulevée ne saurait être
retenue.

3. Exposé des moyens d’annulation.

La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 58 et suivants de la loi du 15

décembre 1980 qui règlent le séjour des étudiants venant de pays tiers, des articles 2 et 3 de la loi du

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation insuffisante et

dès lors de l’absence de motivation légalement admissible, de la violation des principes généraux de

bonne administration ».

Elle rappelle que le séjour étudiant est un séjour dit « de plein droit » et qu’il doit être accordé si « les 4
conditions visées à l’article 58 sont remplies », ce qui soutient-elle est le cas en l’espèce, le requérant
ayant produit l’ensemble des documents requis. Elle précise à cet égard s’agissant de la preuve de
moyens de subsistance, que celle-ci a été rapportée par « l’attestation daté du 7 août 2009 émanant de
la banque Attijariwafa de Casablanca laquelle atteste qu’elle a reçu instruction [du garant], titulaire du
compte […], d’effectuer un transfert mensuel de « 6000.00 DHS au titre de frais de scolarité [du
requérant], inscrit à l’université libre de Bruxelles-Belgique pour l’année 2009 -2010, conformément aux
dispositions de la réglementation des changes en vigueur » ainsi que par « un relevé mensuel pour les
mois de mai, juin et juillet 2009 du compte du garant ».
Elle estime « peu acceptable » au vu de l’ensemble de ces pièces de considérer la solvabilité du garant
insuffisante, alors que ce dernier bénéficie de rentrées d’argent substantielles.

Critiquant par ailleurs la référence à l’arrêté royal du 18 juin 1983 fixant le montant minimum dont doit
disposer l’étranger qui désire faire des études en Belgique, elle rappelle d’abord que le garant a signé
un ordre permanent en faveur du requérant pour un montant mensuel de 558 € et que « cette même
preuve avait été versée lors de sa première demande introduite le 3 septembre 2008 », sans que la
partie défenderesse ne la retienne comme élément de refus de la demande de visa. Elle évoque ensuite
la possibilité offerte par l’article 60 de la loi du 15 décembre 1980, de tenir compte, en dehors de
ressources assurées par son garant de celles qu’elle serait amenée à se procurer par l’exercice d’une
activité lucrative en dehors du temps consacré à ses études.

Elle estime en conséquence que la partie défenderesse, qui en outre ne précise pas le montant exact
des revenus minima que doit posséder un étudiant étranger, manque à son devoir de motivation
adéquate et ne respecte pas le principe de proportionnalité entre le but poursuivi et la mesure prise pour
atteindre l’objectif dès lors qu’à la lecture de la décision attaquée, « l’on devine aisément le but suivi par
la partie adverse qui est celui de ne pas laisser la possibilité à un étudiant étranger qui remplit
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valablement toutes les conditions imposées par la loi de poursuivre des études de spécialisation en
Belgique ».

4. Discussion.

En l’espèce, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique
nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de
motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des raisons qui ont
déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite
mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n°101.283 ; C.E., 13 juil.
2001, n°97.866).

En outre, il n’appartient pas, au Conseil, de substituer sa propre appréciation des faits à celle de
l’autorité compétente qui dispose en la matière d’un pouvoir d’appréciation. Néanmoins, le Conseil
vérifie si la décision repose sur des motifs exacts, pertinents et admissibles, qui doivent être corroborés
par le dossier administratif et qui ne procèdent pas d’une erreur manifeste d’appréciation.

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le
raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les
justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la
juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005,
n°147.344).

A cet égard, le Conseil entend rappeler que la légalité de l’acte attaqué doit s’apprécier en fonction des
éléments que la partie requérante a fait valoir à l’appui de sa demande de visa.

A la lecture de la demande de visa, le Conseil relève que la partie requérante a notamment fourni à titre
de preuves de la solvabilité de son garant, commerçant au Maroc

- un engagement de prise en charge – annexe 32 - signé par ce dernier,
- une attestation datée du 26 août 2008 émanant de l’organisme financier du garant confirmant

l’instruction d’effectuer un transfert mensuel permanent et irrévocable de 558 euros en faveur
du requérant,

- un relevé de compte bancaire du garant du mois de mai 2008 faisant d’un solde positif de
4798.61 dirhams,

- un relevé de compte bancaire du garant du mois de juin 2008 faisant état d’un solde positif 34
797,36 dirhams,

- un relevé de compte bancaire du garant du mois de juillet 2008 faisant état d’un solde positif de
982, 83 dirhams,

- un relevé des écritures du 26 août 2008 indiquant un solde positif de 59.886, 88 dirhams
- un relevé des écritures du 1er septembre 2008 indiquant un solde positif de 120 364, 888

dirhams.

Or, le Conseil constate qu’il se trouve dans l’impossibilité d’exercer un quelconque contrôle sur la
justesse de l’appréciation faite par la partie défenderesse quant au motif de l’acte attaqué rédigé comme
suit : « en effet il appert des relevés de compte bancaire produits à l’appui de la demande d’autorisation
de séjour provisoire que le revenu mensuel net du garant est insuffisant pour subvenir à ses besoins
personnels ».

En effet, même s’il ressort du dossier administratif, et plus précisément d’une note du poste
diplomatique compétente selon laquelle « le garant n’est pas solvable : il a approvisionné le compte
juste avant le dépôt de la demande », force est toutefois de constater que la partie défenderesse reste
en défaut de préciser sur base de quel montant ou de quelle grille de calcul elle a pu conclure à
l’insuffisance de la solvabilité du garant, au regard des relevés de son compte bancaire, dont les soldes
et mouvements mensuels pour la période de mai 2008 à août 2008, affichent des chiffres différents.

A défaut pour l’acte attaqué de lever l’incertitude quant au revenu mensuel net retenu pour apprécier de
l’insuffisance de la solvabilité du garant, la motivation de la décision litigieuse ne peut être considérée
comme adéquate en telle sorte qu’il convient de déclarer le moyen fondé, la partie défenderesse n’ayant
pas adéquatement motivée sa décision.
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5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient
d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du
Contentieux des Etrangers.

6. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande
de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La décision de refus de visa, prise le 11 septembre 2009, est annulée.

Article 2.

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille dix par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE MITONGA


